
 

 
 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SESSION ORDINAIRE 
Séance du 25 Février2021 

 

 

 

 
 
L'an deux mille vingt et un, le vingt cinq février à 18 heures 15, les membres du Conseil municipal de 
la commune de Savignac de l’Isle, se sont réunis en mairie de Savignac de l’Isle, sur convocation qui 
leur a été adressée le 16 février 2021 par Madame Chantal GANTCH, Maire, conformément à l’article 
L2121-10 du Code général des Collectivités Territoriales. 
 
Nombre de conseillers en exercice : 15 
 
Étaient présents :  
Présentiel :  
 
 
Secrétaire de séance :  

 

 

 

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
----------------------------- 

Département de la GIRONDE 
---------------------------- 

Commune de SAVIGNAC-DE-L’ISLE 
 

Délibération n°06-2021 : Convention portant regroupement pédagogique 
intercommunal du Bois de l’Isle 

 



 

DELIBERATION 
 

Vu l’article L. 2121-29 du code général des collectivités locales : 
Considérant le cadre liant les communes de SAINT MARTIN DU BOIS et SAVIGNAC DE L’ISLE au sein 
du regroupement pédagogique intercommunal du Bois de l’Isle créé en 1991 par l’inspection 
Académique de la Gironde. 
Considérant la convention établie en 2017 statuant sur les principes de répartition des charges de 
gestion, 
Considérant les charges de plus en plus nombreuses, 
Considérant la nécessité de mettre en œuvre une convention adaptée aux nouvelles réalités 
démographiques des communes membres, 
Considérant la présentation de la nouvelle convention relative aux modalités de gestion des services 
indispensables au fonctionnement du regroupement pédagogique intercommunal (RPI) du Bois de 
l’Isle ; 

 

 
Le conseil municipal, entendu l’exposé de Madame le Maire et après en avoir délibéré, à 
l’unanimité des membres présents : 

- AUTORISE Mme le Maire à signer la nouvelle convention du RPI du bois de l’Isle. 
 
Ampliation de la présente délibération sera transmis à : 

- M. le sous-préfet de l’arrondissement. 
- M. le Président du Centre de Gestion de la Gironde 
- M. l’Inspecteur divisionnaire des Finances publiques  

 
 
 
 

Pour extrait conforme, 

 Le Maire, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chantal GANTCH. 

· Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour, au siège de la 
collectivité, 

· Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Bordeaux, dans un délai de deux mois, à compter de sa publication et de sa réception par le 
représentant de l’Etat.  


